
Sous la présidence du Député Souleiman Miyir Ali, la Commission de la législation et de l’administration générale s’est réunie ce dimanche 20 décembre 2009 à 10h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Cette réunion était consacrée à l’examen du projet de loi suivant :

· Projet de loi n°68 concernant l’Etat–civil en République de Djibouti 
Le Gouvernement était représenté par monsieur Yacin Elmi Bouh, Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation.

Au terme de la réunion, les députés ont décidé de poursuivre l’examen du texte en commission.[image: image1.png]
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